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La Cour internationale de Justice est un tribunal
composé de quinze juges, établi en vertu de la Charte des Nations Unies,et dont la fonction est de connaitre, conformément au droit international,de tous différends que les Etats peuvent lui soumettre, et de fournir les
avis consultatifs que peuvent réclamer les organes et institutions
compétents des Nations Unies. Bien que le mandat normal des juges soit
de neuf ans, il a été décidé lors de la première élection que cinq
d'entre eux se retireraient au bout de trois ans et cinq autres au bout
de six ans. Les juges que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
doivent élire avant le 7 février pour occuper les cinq postes vacants
seront probablement choisis au cours de la session de l'Assemblée
générale qui vient de s'ouvrir à Paris,

A la mémoire du comte Bernadotte

Le premier ministre suppléant, le très honorable Louis
Saint-Laurent, a communiqué aux journaux, le 18 septembre, la déclaration
suivante au sujet de l'assassinat du comte Folke Bernadotte:


